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MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret gouvernemental n° 2015-1768 du 10 
novembre 2015, modifiant le décret n° 97-
1368 du 24 juillet 1997, relatif au régime fiscal 
des produits relevant des numéros 22.03 à 
22.08 du tarif des droits de douanes.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 87-2 du 6 février 1987, portant 
ratification de la convention internationale sur le 
système harmonisé de désignation et de codification 
des marchandises,  

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée, 
promulgué par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012, portant 
loi de finances complémentaire pour l'année 2012,  

Vu la loi n° 88-62 du 2 juin 1988, portant refonte 
de la réglementation relative au droit de 
consommation, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2011-7 du 
31 décembre 2011, portant loi de finances pour l'année 
2012,  

Vu la loi n° 88-145 du 31 décembre 1988, portant 
loi de finances pour la gestion 1989 et notamment son 
article 86,  

Vu le nouveau tarif des droits de douanes à 
l'importation promulgué par la loi n° 89-113 du 30 
décembre 1989, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2012-1 du 
16 mai 2012, portant loi de finances complémentaire 
pour l'année 2012,  

Vu le décret n° 97-1368 du 24 juillet 1997, relatif 
au régime fiscal des produits relevant des numéros 
22.03 à 22.08 du tarif des droits de douanes, tel que 

modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment par le décret n° 2013-929 du 4 février 
2013,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  

Article premier - Est remplacée l'expression « aux 
annexes I, II et III du présent décret » prévue à l'article 
3 du décret n° 97-1368 du 24 juillet 1997, relatif au 
régime fiscal des produits relevant des numéros 22.03 à 
22.08 du tarif des droits de douanes par l'expression :  

à l'annexe du présent décret gouvernemental.  

Art. 2 - Sont abrogées les annexes I, II et III du 
décret n° 97-1368 du 24 juillet 1997, relatif au régime 
fiscal des produits relevant des numéros 22.03 à 22.08 
du tarif des droits de douanes et remplacées par 
l'annexe suivante : 

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre de 
l'industrie, de l'énergie et des mines, le ministre du 
commerce et le ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 10 novembre 2015.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Saad Seddik 

Le ministre de l’industrie, 
de l’énergie et des mines  

Zakaria Hmad 
Le ministre du commerce 

Ridha Lahouel 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 


